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CONVENTION ON DAMAGE CAUSED BY FOREIGN AIBCRAFT TO THIRD PARIES
03 TM SURFACE

THE- STATES SIGNATORY to, this ýConventi:on

MovED by a desire to ensure adequate compensation for persons who suifer a'
damage caused on the surface by foreign aircraft, while limiting in a reason- e
able manner the extent of the liabilities incurred for such damage in order P
not to hinder the development of international civil air transport, and alse a

CONviNCED of the need for unifying to the greatest extent possible, through
an international convention, the rules applying in the various countries of the a
world to the liabillUwes icurre, fur such~ clmage.

HAvE ApponrrD to sucfr effect the undersigned Plenipotentiaries who, duly
authorised, HAVE AGREED AS FOLLOWS: ri

CHAPTER I.

PRIN'CIPLES OY LIABILITY

Article 1.

1. Any person who suffers diamage on the surface- shail, upon proof only
that the damage was caused by an aircraft in flight or by any person or thing
falling therefrom, be eztitled. to compensation as pirovided by' this Convention. é
Nevertheless there shail be no right to compensation if the damage is not a
direct conselquence of the incident giving rise thereto, or if the damage resuits l
from, the mere fact of passage of the aircraft through the airspace in con- r
formity with, existing air. traffic. regulations-. r

2. For the purpose of this Convention, an aircraft is considered to, be i
ffight from the moment when power is applied for the purpose of actual take-
off until the moment when the landing run ends. In the case of an aircraft
lîghter than air, the expression "in flight" relates to the period front. the.
moment when it becomes detached from the surface until it becomes agairi.
attached thereto.

Article 2.

1. The liability for, compensa'tion contempIsted~ by Artilet 1 of this Con-
vention shail attach to the operator of the aircraft.

2. (a) For the purposes of this Conveioin the term "operator" shall
mean the person who was making use of the aircraft at the timne
the damage was causec, provided- that if control cd the naviga-
tion of the aircraft was retained by the person from whom. the.
rWht~1 tc mae use of the, aircraft~ was clrved,, whther dîrectly or
indirectly, that person shail be considered. the, operator.

(b) A person shail be considered to be making use of an aircraft'
when- he is using it personally oi when his servants or agents are
using the afreraft in the course of their employment, whether or.
flot within the scope of their authority. 1l

3. The registered owner of the aircraft shall be presumed to be the
operator and. shall be liable as sudi. uxiless, in. the proceedings for the deter -
mination of his ]iability, he proves that some other person was the operator an
in 80 far as legal procedures petrmiit, takces apptopriate- meusures to make tha
other person a party ini the proceedlns,.



CONVENTION RELATIVE AUX DOMMAGES CAUSÉS AUX TIERS LA SURFACE
PAR DES AÉRONEFS ÉTRANGERS

LES ÉTATS SIGNATAIRES de la présente Convention
ANimÉs DU DÉSIR d'assurer une indemnisation équitable aux personnes

ayant subi des dommages causés à la surface par des aéronefs étrangers, tout
en limitant d'une manière raisonnable l'étendue des responsabilités encourues
Pour de tels dommages afin de ne pas entraver le développement du transport
aérien international, et également

CONVAINCuS de la nécessité d'unifier dans la plus large mesure possible,
au moyen d'une convention internationale, les règles applicables dans les
divers pays du monde aux responsabilités encourues pour de tels dommages,

ONT DÉSIGNÉ à cet effet les Plénipotentiaires soussignés qui, dûment auto-
risés, SONT CONVENUS DES DISPOSITIONS SUIVANTES:

CHAPITRE I.

PRINCIPES DE RESPONSABILITÉ.

Article 1.
1. Toute personne qui subit un dommage à la surface a droit à réparation

dans les conditions fixées par la présente Convention, par cela seul qu'il est
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Article 3.

If the person who was the operator at the time the damage was causeçd
had not the exclusive riglit to use the aircraft for a period of more than fourteen
days, dating from the moment when the riglit to use commenced, the person
from whom such riglit was derived shall be hiable jointly and severally with
the operator, each of tliem being bound under the provisions and within the
limits of liability of this Convention.

Article 4.

If a person makes use of an aircraft witliout the consent of the Person
entitled to its navigational control, the latter, unless lie proves that lie lias
exercised due care to prevent sucli use, shahl be jointly and severally hiable
with the unlawful user for damage giying a riglit to compensation undef
Article 1, eacli of them being bound under the provisions and within the limits
of liablity of this Convention.

Article 5.

Any person who, wouhd otherwhse be liable under the provisions of this
Convention shail not 1be liable if the damiage is the direct conseqUence of
armed conflict or civil disturbance, or if supli person lias been deprived of tlie
use of tlie aircraft by act of public authority.

Article 6.

1. Miy person wbo would otherwise be~ liable winder thie provisions of tlis
Convention shll not be liable for dam~age i~f he proves that the damuage was
caused solely througli the negligence or otlier wrngfu act or omission of thie
person who suffers the damage or of the latters sevats or, agen~ts. If the
persoxn liable proves that thie dam~age xwas cotiue to by th egligence or~
ote wrongful ct or omission of the personwosff h dmage, or of his
sevnts% or agents, theq compensation shabe eue ote xett hU
suchi neglgence or wrongful act or omi~ssion contexute to damge
Nevertlieless there shail be no~ such exoxmeration or rdcinii h aeo
the negligence or other wrongful act or omission of aervant or agent, the
person who suffers tlie damage proves that lis servant or agent was actine

of this Convention.
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Artictle -3.
Lorsque la personne qui était l'exploitant au moment où le dommage estsurvenu n'avait pas le droit exclusif d'utiliser l'aéronef pour une période dePlus de quatorze jours calculés à partir du moment où le droit d'utiliser l'aéro-nef a pris naissance, celui qui l'a conféré est solidairement responsable avecelle, chacun d'eux étant tenu dans les conditions et limites de responsabilitéprévues par la présente Convention.

Article 4.
Si une personne utilise un aéronef sans le consentement de celui qui a leIroit de diriger sa navigation, ce dernier, à moins qu'il ne prouve qu'il a ap-)orté les soins requis pour éviter cet usage, est solidairement responsable avec'usager illégitime du dommage donnant lieu à réparation aux termes de l'Arti-le premier, chacun d'eux étant tenu dans les conditions et limites de respon-abilité prévues par la présente Convention.

Article 5.
La personne dont la responsabilité serait engagée aux termes de la pré-ente Convention n'aura pas l'obligation de réparer le dommage si celui-ci estt conséquence directe d'un conflit armé ou de troubles civils ou si cette per-Dnne a été privée de l'usage de l'aéronef par un acte de l'autorité publique.

Article 6.
1. La personne dont la responsabilité serait engagée aux termes de larésente Convention n'aura pas l'obligation de réparer le dommage si ellerouve que ce dommage est dû exclusivement à la faute de la personne ayantibi le dommage ou de ses préposés. Si la personne responsable prouve quedommage a été causé en partie par la faute de la personne ayant subi le>mmage ou de ses préposés, la réparation doit être réduite dans la mesurei cette faute a contribué au dommage. Toutefois, il n'y a pas lieu à exoné-tion ou réduction si, en cas de faute de ses préposés, la personne ayant subidommage prouve que ceux-ci ont agi en dehors des limites de leurstributions.

2. En cas d'action intentée par une personne, en réparation d'un pré-dice résultant de la mort d'une autre personne ou des lésions qu'elle abies, la faute de celle-ci ou de ses préposés a aussi les effets prévus au,ragraphe précédent.
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Article 9.
Neither the operator, the owner, any person liable under Article 3 orArticle 4, nor their respective servants or agents, shall be liable for damageon the surface caused by an aircraft in flight or any person or thing falligtherefrom otherwise than as expressly provided in this Convention. This ruleshall not apply to any such person who is guilty of a deliberate act or oMisidone with intent to cause damage.

Article 10.
Nothing in this Convention shall prejudice the question whether a personliable for damage in accordance with its provisions has a right of recours

against any other person.

CHAPTER Il.
EXTENT OF LIABILrTY

Article 11.
1. Subject to the provisions of Article 12, the liability for damage gving aright to compensation under Article 1, for each aircraft and incident, ing a

of all persons liable under this Convention, shal not exceed:
(a) 500,000 francs for aircraft weighing 1,000 kilogrammes or 1 •(b) 500,000 francs plus 400 francs per kilogramme over 1,000 kilgrammes for aircraft weighing more than 1,000 but not ,
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Article 9.
or L'exploitant, le propriétaire, toute personne responsable en vertu des

ge Articles 3 ou 4 ou leurs préposés n'encourent d'autre responsabilité, en ce
ig qui concerne les dommages provenant d'un aéronef en vol ou d'une personne

le ou d'une chose tombant de celui-ci, que celle expressément prévue par la»n présente Convention. Cette disposition ne s'applique pas à la personne qui
a eu l'intention délibérée de provoquer un dommage.

Article 10.
La présente Convention ne préjuge en aucune manière la question deSn Savoir si la personne tenue pour responsable en vertu de ses dispositions a

e oU non un recours contre toute autre personne.

CHAPITRE II.

ÉTENDUE DE LA RESPONSABILITÉ

Article 11.
1. Sous réserve des dispositions de l'Article 12, le montant de la

a réparation due par l'ensemble des personnes responsables aux termes de la
présente Convention pour un dommage donnant lieu à réparation aux termes
de l'Article premier, ne pourra excéder, par aéronef et par événement:

a) 500,000 francs pour les aéronefs dont le poids est inférieur ou égal
à 1,000 kilogrammes;

b) 500,000 francs plus 400 francs par kilogramme excédant 1,000 kilo-
grammes pour les aéronefs dont le poids est supérieur à 1,000 kilo-
grammes et inférieur ou égal à 6,000 kilogrammes;

c) 2,500,000 francs plus 250 francs par kilogramme excédant 6,000 kilo-
grammes pour les aéronefs dont le poids est supérieur à 6,000
kilogrammes et inférieur ou égal à 20,000 kilogrammes;

d) 6,000,000 de francs plus 150 francs par kilogramme excédant 20,000
kilogrammes pour les aéronefs dont le poids est supérieur à 20,000
kilogrammes et inférieur ou égal à 50,000 kilogrammes;

e) 10,500,000 francs plus 100 francs par kilogramme excédant 50,000
kilogrammes pour les aéronefs dont le poids est supérieur à 50,000
kilogrammes.

2. La responsabilité en cas de mort ou de lésions ne pourra excéder
500,000 francs par personne tuée ou lésée.

3. Par "poids" il faut entendre le poids maximum de l'aéronef autorisé
au décollage par le certificat de navigabilité, non compris les effets du gaz de
Eonflage, s'il y a lieu.

4. Les sommes indiquées en francs dans le présent Article sont consi-
dérées comme se rapportant à une unité monétaire constituée par 65J milli-
grammes d'or au titre de 900 millièmes de fin. Ces sommes peuvent être
converties dans rhanuni mnnnqi, nntinn1as en rhirecrm n- 1 -T--
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2. If a person wrongfully takes, and amakes use of an aircraft without the
consent of the person entitled to use it, his liability shall be unlimited.

Article 13.
1. Whenever, under the provisions of Article 3 or Article 4, two or more

persons are liable for damage, or a registered owner who was not the operatoris made liable as such as provided in paragraph 3 of Article 2, the personswho suffer damage shall not be entitled to total compensation greater than thehighest indemnity which may be awarded under the provisions of this Con-vention against any one of the persons liable.
2. When the provisions of Article 7 are applicable, the person who suffersthe damage shall be entitled to be compensated up to the aggregate of thelimits applicable with respect to each of the aircraft involved, but no operatorshall be liable for a sum in excess of the limit applicable to his aircraft unlesshis liability is unlimited under the terms of Article 12.

Article 14.
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2. Lorsqu'une personne s'empare d'un aéronef d'une manière illicite et
tilise sans le consentement de la personne qui a le droit de l'utiliser, sa
iponsabilité est illimitée.

Article 13.
1. Lorsque, en vertu des dispositions des Articles 3 ou 4, plusieurs

'sonnes sont responsables d'un dommage, ou lorsque le propriétaire inscrit
registre d'immatriculation qui n'était pas l'exploitant est rendu responsable

nme tel selon les dispositions du paragraphe 3 de l'Article 2, les personnes
1 ont subi le dommage ne peuvent prétendre à une indemnité totale supé-
ure à l'indemnité la plus élevée qui peut être, en vertu des dispositions
la présente Convention, mise à la charge de l'une quelconque des personnes
ponsables.

2. En cas d'application des dispositions de l'Article 7, la personne qui subit
dommage peut être indemnisée jusqu'à concurrence du montant cumulé des
.fonds d'indemnité correspondant à chacun des aéronefs en question, mais
,un exploitant n'est responsable pour une somme supérieure à la limite
>licable à son aéronef, à moins que sa responsabilité ne soit illimitée aux
mes de l'Article 12.

Article 14.
Si le montant total des indemnités fixées excède la limite de responsabilité

>licable en vertu des dispositions de la présente Convention, les règles sui-
ites sont appliquées, en tenant compte des dispositions du paragraphe 2 de
rticle 11:

a) Si les indemnités concernent soit uniquement des pertes de vie hu-
maine ou des lésions, soit uniquement des dommages causés aux
biens, elles font l'objet d'une réduction proportionnelle à leur mon-

fois des
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(b) If insurance has been required by any State~ under paragraph 1 ofthis Article, and a final iudgment in that State is not satisfied bypayment in the currency of that State, any Contracting State mayrefuse to accept the insurer as financially responsible until suchpayment, if demanded, has been made.
3. Notwithstanding the last preceding paragraph the State overfiown mnayrefuse to accept as satisfactory insiarance effected by an~ insurer who is riotauthorised for that purpose in a Contracting State.
4. Instead of insurance, any of the following securities shall be deemedsatisfactory if the security conforms to Articlie 17:
(a) a cash deposit ini a depository 'naintained by the Contracting Statewhere the aircraf t is registered or with a bank authorised to act as adepository by that State;
(b) a guarantee given by a bank authorised to do s0 by the ContractingState where the airerait is registered, and whose iinancial respon-sibility has been verified by that State;
(c) a guarantee given by the Contracting State where the aircraf t isregistered if that State undertakes that it will not clairn irnuunity

from suit in respect of that guarantee.
5. Subi ect to paragraph 6 of this Article, the State overfiown rnay alsorequire that the airerait shall carry a certifleate issued by the insurercertifying that insurance has been effected in accordance with the Provisionsof this Convention, and specifying the person or persons whose liability issecured thereby, together with a certificate or endorsement issued by the,appropriate authority in the State where the airerait is Tegistered or in theState where the insurer has his residenoe or principal place of busnes certify-iiig the financial responsibility of the inswrer. If other security is furnished inaccordance with the provisions of paragraph 4 of this Article, a xcertificate totliat. efe shall be isudby the appropriateauthlority i the >S1ate wherethe aircrat is registered.

6i. The certificate referred to bn paarhào this Ar~tile nee not becsrried ini the aircraft if a, certified copy has benfile with the appropriateauthority designated by the State overlown~ or, if the Iternaia CiviAvato Oganization agrees, wltW that <Orga iQfio, whi4h shall furnish acoy f the certificate to eaclh contracting State.
7. (a) Where the State over~fiown has reasonakie groud for doubtingthe financlal responsibility of the insurer, or of the bank whichissues a guarantee under paragraph 4 of this Article, that Statemay request additiânal evidence of financial responsibility, andif any question arises as <to the adequacy of that evidence the dis-pute affectlng the States concerned shall, at the request of one ofthese States, be submitted te an arbitral tribunal which shall hp



il 1958 No 2

b) Lorsqu'une assurance a été exigée par un État conformément au
y paragraphe 1 du présent Article, et que les indemnités allouées
y par un jugement définitif rendu dans cet État n'ont pas été payéesh dans la monnaie de cet État, malgré que la demande en ait été

faite, tout État contractant peut refuser de considérer l'assureur
comme solvable jusqu'à ce que le paiement ait été effectué.

t 3. Nonobstant le paragraphe 2 ci-dessus, l'État survolé peut refuser deconsidérer comme satisfaisante l'assurance contractée auprès d'un assureur qui-1 n'a pas été autorisé à cet effet dans un État contractant.
4. A la place de l'assurance, l'une des sûretés énumérées ci-après serae considérée comme satisfaisante si elle est constituée conformément à l'Article 17.

a) un dépôt en espèces effectué dans une caisse publique d'un État con-
tractant dans lequel l'aéronef est immatriculé, ou dans une banque
autorisée à cet effet par cet État contractant;

b) une garantie fournie par une banque autorisée à cet effet et dont la
solvabilité a été vérifiée par l'État contractant où l'aéronef est im-
matriculé;

c) une garantie fournie par l'État contractant où l'aéronef est imma-
triculé, à condition que cet État s'engage à ne pas se prévaloir d'uneimmunité de juridiction en cas de litige concernant cette garantie.

5. Sous réserve du paragraphe 6 du présent article, l'État survolé peut
aussi exiger que l'aéronef ait à son bord un certificat délivré par l'assureur,
attestant que l'assurance a été contractée conformément aux dispositions de
la présente Convention, et spécifiant la personne ou les personnes dont la res-
ponsabilité est garantie par cette assurance, ainsi qu'un certificat émanant de
l'autorité qualifiée de l'État d'immatriculation de l'aéronef ou de l'État où
Passureur a son domicile ou son principal établissement, attestant la solvabilitéde l'assureur. Si une autre sûreté a été fournie conformément au paragraphe
4 du présent Article, un certificat en justifiant doit être délivré par l'autorité
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Article 16.
1. The insurer or other person providing security rquiredi under Article15 for the li.abi]4ty of the operator xnay, ini addition to the defences available tothe operator, ,and the defeince of forgery, set Up otily the following defences

against claims based on the application of this C~onvenition:
(a) that the damnage occurred after the security cease. to be effec~tive.However, if the security expires during a flght, it shall be continue4

ini force until the next landing specifled in the fiight plan, but nolonger than twenty-four hours; andi if the security ceases to beeffective for any reason other than the expiration of its terni, or achange of operator, At shall be contfrned until flfteen days afternotification to the appropriate authorlty of the State whieh certifies
the financial responsibility of the insurer or the guarantor that thesecurity has ceased to be effective, or until effective wlthdrawal of thecertificate of the insurer or the ceritifieate of guarantee if sutch a certi-ficate has been requireti under paragraphi 5 of Article 15, whlchever is
the earlier;

(b) that the damnage occurreti outside the territorial 1frn1ts provided forby the security, unless flight outslde of~ such limits was causeti byforce majeure, assistance justifieti by the eireumstances, or an error
in pilotine, oioeration or navigation.
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Article 16.
1. L'assureur ou toute autre personne garantissant, conformément à l'Article

la responsabilité de l'exploitant ne peut opposer aux demandes d'indemnité
idées sur la présente Convention, outre les moyens de défense appartenant
.'exploitant et ceux fondés sur une falsification de documents, que les moyens
défense ci-après:

a) le dommage est survenu après que la sûreté a cessé d'être en vigueur.
Toutefois, si la garantie expire pendant la durée du voyage, elle est
prolongée jusqu'au premier atterrissage spécifié dans le plan de vol,
mais pas au delà de vingt-quatre heures. Si la garantie cesse d'être
valable pour une autre raison que l'échéance du terme ou un change-
ment d'exploitant, elle sera continuée pendant quinze jours à compter
de la notification, par l'assureur ou le garant à l'autorité qualifiée
qui a émis le certificat, que la sûreté a cessé d'être valable ou jusqu'au
retrait effectif du certificat de l'assureur ou du certificat de garantie
exigé aux termes du paragraphe 5 de l'Article 15, au cas où ce retrait
serait intervenu avant l'expiration du délai de quinze jours;

b) le dommage est survenu en dehors des limites territoriales prévues par
la sûreté, à moins que le vol en dehors de ces limites n'ait eu pour cause
la force majeure, Yassistance justifiée par les circonstances, ou une
faute de pilotage, de conduite ou de navigation.

2. L'État qui a délivré un certificat conformément au paragraphe 5 de
.rticle 15 doit, lorsque l'assurance ou la garantie a cessé d'être en vigueur
ir d'autres raisons que l'échéance du terme, en donner notification aussitôt
e possible aux États contractants intéressés.

3. Lorsqu'un certificat d'assurance ou d'une autre sûreté est exigé aux
mes du paragraphe 5 de l'Article 15, et qu'il y a eu changement d'exploitant
idant la durée de la validité de la sûreté, celle-ci s'applique à la responsa-
ité du nouvel exploitant conformément aux dispositions de la présente
nvention, à moins que la responsabilité de celui-ci ne soit déjà garantie par
e autre sûreté ou que cet exploitant ne soit un usager illégitime. Toutefois,
te prolongation de validité ne s'étendra pas au delà de quinze jours à comnter
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Article 17.

1. If seeurity is furni8hed in accordanoe with paragraph 4 of Article 15, it
shail be specifically and preferentially assigned to payment of claims under
the provisions of this Convention.

2. The securlty shall be deemed sufficient if, in the case of an operator of
one aircraft, it is for an amount equal to the limit applicable according to the
provisions of Article 11, and i the case of an operator of several aireraf t, if
it is for an amount not less than the aggregate of the limits of liability
applicable to the two aircraft subject to the hlghest limits.

3. As soon as notice of a dlaim has been given to the operator, the amount
of the security shail be increased. up to a total sum~ equlvalent to the aggregate
of:

(a) the amount of the security then reqired by paragraph 2 of this
Article, and

(b) the amount of the dlaim not exceeding the appliable limit of liability.
This increased security shall be n aiotained until every claim lias been
disposed of.

Article 18.

Any sums due to an operator from an insurer shall be exempt fromn seizure
and execution by creditors of the operator until claims of third parties under
this Conivention have been satisfied

CHAPTER IV.

RULES 0F PJROCEDURE AND LIMI«TATION OF ACTIONS.

Article 19.

If a clalmant has flot brouglit an action to enoc dsaim or~ if notifica-
tk>n of such cdaim has not been given to the oprtrwitthin a period of six
moznths from the date of the incident which gave rise to the damiage, the
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Article 17,
1. Si une sûreté est fournie conformément au paragraphe 4 de l'Article 15,

elle doit être affectée spécialement et par préférence au paiement des indem-nités dues en vertu des dispositions de la présente Convention.
2. La sûreté est considérée comme suffisante si, dans le cas d'un exploitantd'un seul aéronef, elle est de montant égal à la limite applicable conformémentaux dispositions de l'Article 11 et, dans le cas d'un exploitant de plusieursaéronefs, si elle est de montant au moins égal au total des limites de responsa-bilité applicables aux deux aéronefs auxquels s'appliquent les limites les plusélevées.
3. Dès qu'une demande d'indemnité a été notifiée à l'exploitant, la sûretédevra être portée à un montant égal au total des deux sommes ci-après:

a) le montant de la sûreté exigible aux termes du paragraphe 2 du pré-sent Article, et
b) le montant de la demande, pour autant que celle-ci ne dépasse pas lalimite de responsabilité applicable. Le supplément de sûreté devraêtre maintenu jusqu'au moment où la demande aura été réglée oudéfinitivement rejetée.

Article 18.
Toute somme due à un exploitant par un assureur ne pourra faire l'objetl'une saisie ou d'une mesure d'exécution de la part des créanciers de l'exploi-ant, tant que les créances des tiers lésés aux termes de la présente Conventioni'auront pas été éteintes.

CHAPITRE IV.

RÈGLES DE PROCÉDURE ET DÉLAIS.

Article 19.
Si la personne qui a subi le dommage n'a pas intenté une action en répa-ation contre l'exploitant ou si elle ne lui a Das notifié sa demantbp Anna,

Article 20.
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4. Where any final judgment, incIuding a judgment by default, is pro-
nounied by a court competent ini conLpormity with thiis Convention~, on, which
eoe<rtion can be issued according to th proçedural law of tbat court, the
judgment shall be erdforceable upon compliance with the foruualiieS precribed
by the laws of the Contracting State, or of any territory, State or province
thereof, where execution is applieti for:

(a) ini the Contracting State where the judgment debtor bas his residence
or principal place of business or,

(b) if th4e assets available in that Sftt and in the State where the
judgment was pronounced are insufficient to satisfy the judgxnent, li
any other Contracting State where the jiudgmnit 4ebtor bas assets.

5. Notwithstanding the provisions of paragraph 4 of this Article, the court
to which application is matie for execution may refuse to issue execution if it
is proved that any of the following circunistances exist:

(a) the judgment was given by default an~d th defendknt tid flot acquire
knowledge o! the proceedings in sufficlent time to act up>on it;

(b) the de! endant was not given a fair andi adeguate oppoxrtunity to
de! ent his interests;

(c) the judgment is ini respect o! a cau~se o! action which had already, as
between the sanie parties, formed the sunbi

ihas been
P.nforce tfýe> tne rigni -Lo

whoxu the apl

6. The merits of th
ýr paragraph 4 of

ect of a judgment or an
State whxere exoecut1on is
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vested i~n the person by
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4. Lorsqu'un jugement définitif est prononcé même par défaut par le tribu-
nal compétent en conformité des dispositions de la présente Convention et quel'exécution peut en être demandée dans les formes prévues par la loi de cetribunal, ce jugement, après accomplissement des formalités prescrites par laloi de l'État contractant ou de tout territoire, État ou province faisant partiedudit État contractant dans lequel l'exécution est demandée, est exécutoire:

a) soit dans l'État contractant où la partie qui succombe a son domicile
ou son siège principal;

b) soit dans tout autre État contractant où la partie qui succombe a
des biens, lorsque les biens existant dans l'Etat visé à l'alinéa a)
ou dans l'État où le jugement a été rendu ne permettent pas d'assurer
l'exécution du jugement.

5. Nonobstant les dispositions du paragraphe 4 du présent Article, l'exé-cution du jugement peut être refusée si la preuve de l'un des faits suivants estapportée au tribunal saisi de la demande d'exécution:
a) le jugement a été rendu par défaut et le défendeur n'a pas eu con-

naissance de l'action intentée contre lui en temps utile pour pouvoir
y répondre;

b) le défendeur n'a pu défendre ses intérêts dans des conditions adé-
quates et équitables;

c) le jugement se rapporte à un litige qui a déjà fait l'objet, entre les
mêmes parties, d'un jugement ou d'une sentence arbitrale qui, d'après
la loi de l'État où l'exécution est demandée, est reconnu comme ayant
l'autorité de la chose jugée;

d) le jugement a été obtenu par des manœuvres frauduleuses de l'une ou
l'autre partie;

e) la personne qui demande l'exécution n'a pas qualité pour le faire.
6. La revision de l'affaire au fond n'est pas admise dans une procédure

d'exécution intentée conformément au paragraphe 4 du présent Article.
7. L'exécution peut être également refusée si le jugement est contraire à
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19, i~f the judginent debtor proves that the total amount of compensation which.
might be awarded by such judgnients might exceed the applicable imit of
liabflity under the provisions of this Convention.

Similarly such court shail not grant execution when, in the case of actions
brought in the State where the danmage occurred by those persons who have
complied with the time lirait referred to in Article 19, the aggregate of the
judgments exceeds the applicable limit of liability, until such iudgxnents have
been reduced in accordance with Article 14.

10. Where a judgment is rendered enforceable under tbis Article, payment
of costs recoverable under the judgment shail also be enforceable. Neyer-
theless the court applied to for execution may, on the application of the judg-
ment debtor, limit the amount of such costs to a sum equal to ten per centum
of the amount for which the judgment is rendered enforceable. The limits of
liability prescribed by this Convention shall be exclusive of costs.

11. Interest not exceeding four per centum per annum may be allowed
on the judgment debt from the date of the judgment ini respect of whlch execu--
tion is granted.

12. An application for execution of a judgment to which paragraph 4 of
this Article applies must be made within five years froni the date when such
judginent became final.

Article 21.

1. Actions under this Convention sha1l be sub>ject to a period of limitation
of two years from the date of the inciden~t whlch. eaused the damage.

2. The grounds for suspension or interruption of the period referred to in
paragraph 1 of this Article shaîl be determined by the law of the court trying
the action; but in any case the right to institute an action. shail be extlnguished
on the expir'ation of three years from the~ date of th incident~ which caused
the dam~age.
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prouve que l'ensemble des indemnités qui pourraient être allouées par cesjugements dépasserait la limite de responsabilité applicable en vertu des dispo-sitions de la présente Convention.
De même, en cas d'actions intentées par les personnes ayant observé ledélai prévu à l'Article 19, dans l'État où le dommage est survenu, lorsque lemontant global des condamnations dépasse la limite de responsabilité appli-cable, ce tribunal n'ordonnera pas l'exécution avant que les indemnités aientété réduites conformément aux dispositions de l'Article 14.
10. Lorsqu'un jugement est rendu exécutoire en vertu des dispositions duprésent Article, la condamnation aux dépens est également exécutoire. Toute-fois, le tribunal auquel la demande d'exécution est adressée peut, à la demandede la partie qui succombe, limiter le montant de ces dépens à dix pour centde la somme pour laquelle le jugement est rendu exécutoire. Les limites deresponsabilité ne tiennent pas compte des dépens.
11. Les indemnités à verser en vertu d'un jugement pourront porterintérêt à concurrence d'un taux maximum de quatre pour cent par an, àcompter du jour du jugement dont l'exécution est ordonnée.
12. Les demandes d'exécution des jugements visés au paragraphe 4 duprésent Article doivent être introduites dans un délai de cinq années à compterdu jour où ils sont devenus définitifs.

Article 21.
1. Les actions prévues par la présente Convention se prescrivent par deuxans à partir du jour où est survenu le fait qui a produit le dommage.
2. Les causes de suspension ou d'interruption de la prescription visée auparagraphe 1 du présent Article sont déterminées par la loi du tribunal saisi;Mais dans tous les cas, l'action n'est plus recevable à l'expiration de trois ansà partir du jour où est survenu le fait qui a causé le dommage.

Article 22.
En cas de décès de la personne responsable, l'action en réparation prévuePar les dispositions de la présente Convention s'exerce contre ses ayants droit.

CHAPITRE V
APPLICATION DE LA CONVENTION ET DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 23.
1. Cette Convention s'applique aux dommages visés à l'Article premier,,urvenus sur le territoire d'un État contractant et provenant d'un aérone'mmatriculé dans le territoire d'un autre État contractant.

2. Aux fins de la présente Convention, un navire ou un aéronef en hauterier est considéré comme partie du territoire de l'État dans lequel il estMmatricule.

Article 24.
La présente Convention ne s'applique pas aux dommages causés à unéronef en vol, aux personnes ou aux biens qui se trouvent à bord de cet
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such damage and the operator or the person entitled to use the aircraft at the
time the damage occurred, or by the law relating to workmen's compensation
applicable to a contract of employment between such persons.

Article 26.

This Convention shall not apply to damage caused by military, customs
or police aircraft.

Article 27.

Contracting States will, as far as possible, facilitate payment of compensa-
tion under the provisions of this Convention in the currency of the State where
the damage occurred.

Article 28.

If legislative measures are necessary in any Contracting State to give
effect of this Convention, the Scretary-General of the International Civil
Aviation Organization shall be informed forthwith of the measures so taken.

Article 29.

As between Contracting States which have also ratified the International
Convention for the Unification of Certain Rules relating to Damage caused by
Aircraft to Third Parties on the Surface opened for signature at Rome on the
29 May 1933, the present Convention upon its entry into force shall supersede
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personne qui subit le dommage et l'exploitant ou la personne ayant le droitd'utiliser l'aéronef au moment où s'est produit le dommage, soit par la loi surla réglementation du travail applicable aux contrats de travail conclus entreces personnes.

Article 26.
La présente Convention ne s'applique pas aux dommages causés par desaéronefs militaires, de douane ou de police.

Article 27.
Les États contractants faciliteront, autant que possible, le paiement desindemnités dues en vertu des dispositions de la présente Convention, dans laMonnaie de l'État où le dommage est survenu.

Article 28.
Si, dans un État contractant, des mesures législatives sont nécessairespour donner effet à la présente Convention, le Secrétaire général de l'Orga-nisation de l'aviation civile internationale devra être informé des mesuresPrises.

Article 29.
Entre les États contractants qui ont aussi ratifié la Convention interna-tonale pour l'unification de certaines règles relatives aux dommages causésPar les aéronefs aux tiers à la surface, ouverte à la signature à Rome, le 29rnai 1933, la présente Convention, dès son entrée en vigueur, abroge laditeConvention de Rome.

Article 30.
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2. As soon as this Convention comes into force, it shall be registered with
the United Nations by the Secretary-General of the International Civil Aviation
Organization.

Article 34.

1. This Convention shall, after it has come into force, be open for adherence
by any non-signatory State.

2. The adherence of a State shall be effected by the deposit of an instru-
ment of adherence with the International Civil Aviation Organization and
shall take effect as from the ninetieth day after the date of the deposit.

Article 35.

1. Any Contracting State may denounce this Convention by notification of
denunciation to the International Civil Aviation Organization.

2. Denunciation shall take effect six months after the date of receipt by the
International Civil Aviation Organization of the notification of denunciation;
nevertheless, in respect of damage contemplated in Article 1 arising from an
incident which occurred before the expiration of the six months period, the
Convention shall continue to apply as if the denunciation had not been made.

Article 36.

1. This Convention shall apply to all territories for the foreign relations of
which a Contracting State is responsible, with the exception of territories in
respect of which a declaration has been made in accordance with paragraph 2
of this Article or paragraph 3 of Article 37.

2. Any State may at the time of deposit of its instrument of ratification or
adherence, declare that its acceptance of this Convention does not apply to any
one or more of the territories for the foreign zelations of which such State is
responsible.

3. Any Contracting State may subsequently, by notification to the Inter-
national Civil Aviation Organization, extend the application of this Convention
to any or all of the territories regarding which it has made a declaration in
accordance with paragraph 2 of this Article or paragraph 3 Of Article 37. The
notification shall take effect as from the ninetieth day after its receipt by the
Organization.

4. Any Contracting State may denounce this Convention, in accordance
with the provisions of Article 35, separately for any or all of the territories for
the foreign relations of which such State is responsible.

Article 37.

1. When the whole or part of the territory of a Contracting State is trans-
ferred to a non-contracting State, this Convention shall cease to apply to the
territory so transferred, as from the date of the transfer.

2. When part of the territory of a Contracting State becomes an in<c



2. La présente Convention sera, dès son entrée en vigueur, enregistrée
iprès de l'Organisation des Nations Unies par les soins du Secrétaire général

l'Organisation de l'Aviation civile internationale.

Article 34.
1. La présente Convention sera ouverte, après son entrée en vigueur, àtdhésion de tout État non signataire.
2. Cette adhésion sera effectuée par le dépôt auprès de l'Organisation dekviation civile internationale d'un instrument d'adhésion, et prendra effet

quatre-vingt-dixième jour qui suivra la date du dépôt.

Article 35.
1. Tout État contractant peut dénoncer la présente Convention au moyn2ne notification adressée à l'Organisation de l'Aviation civile internationale.
2. Cette dénonciation prendra effet six mois après la date de réceptionr l'Organisation, de la notification. Néanmoins, la Convention continuera àppliquer comme si la dénonciation n'avait pas été effectuée, en ce qui con-me les dommages visés à l'Article premier résultant d'un événement sur-nu avant l'expiration de la période de six mois.

Article 36.
1. La présente Convention s'applique à tous les territoires qi'un État con-

etant représente dans les relations extérieures, à l'exception des territoires
égard desquels une déclaration a été faite conformément au paragraphe 2présent Article ou au paragraphe 3 de l'Article 37.
2. Tout État peut, au moment du dépôt de son instrument de ratification ou

dhésion, déclarer que son acceptation de la présente Convention ne vise pasa ou plusieurs des territoires qu'il représente dans les relations extérieures.
3. Tout État contractant peut par la suite notifier à l'Organisation de

viation civile internationale que l'application de la présente Convention
:endra à tous ou à l'un quelconque des territoires ayant fait l'objet de lalaration prévue au paragraphe 2 du présent Article ou au paragraphe 3 de
rticle 37. Cette notification prendra effet quatre-vingt-dix jours après la
e de sa réception par l'Organisation.

4. Tout État contractant peut, conformément aux dispositions de l'Article
dénoncer la présente Convention séparément, pour tous ou pour l'un quel-
que des territoires que cet État représente dans les relations extérieures.

Article 37.
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Article 38.
The Secretary-General of the International Civil Aviation Organization

shahl give notice to ail signatory and adhering States and to ail States rnembers
of the Organization or of the United Nations:

(a) of the deposit of any instrument of ratification or adherence and the
date thereof, within thirty days from the date of th~e deposit, and

(b) of the receipt of any denunciation or of any declaration or notification
made under Article 36 or 37 and the date thereof, wlthifl thirty days
from the date of the recelpt.

The Secretary-General of the Organization shail also notify these States
of the date on which the Convention cornes Iito force in accordance with para-
grapli 1 of Article 33.

A4rticle 39.
No reservations may be made to this Convention.
INr WITNESS WHROF the undersigned Plenipotentiaries, having been duly

authorized, have signed this Convention.
DONE at Rome on the sever

One Thousand Nine Hundred a
Spanish languages, each text beii

This Convention shall be de]
Organîzation where, in accordan
signature, and the Secretary-Ckr
copies thereof to ail signatory an
of the Organization or the United

(Here foilow the naznes cf t

Smonth of October of the year
"o in the English, French and
Lthenticity.
t~he International Civil Aviation
le 31, it shaîl remain open for
)rganization shall send certifled
bates and tco all States members



25 1958 No 2

Article 38.
Le Secrétaire général de l'Organisation de l'Aviation civile internationale

doit notifier à tous les États signataires ou adhérents, ainsi qu'à tous les mem-bres de l'Organisation ou des Nations Unies:
a) la date du dépôt de tout instrument de ratification ou d'adhésion,

dans les trente jours qui suivent la date de ce dépôt;
b) la date de réception de toute dénonciation ou de toute déclaration ou

notification faite conformément aux Articles 36 ou 37, dans les trente
jours qui suivent la date de cette réception.

Le Secrétaire général de l'Organisation doit aussi notifier à ces États la
date à laquelle la Convention est entrée en vigueur conformément au para-
graphe 1 de l'Article 33.

Article 39.
Il ne sera admis aucune réserve à la présente Convention.
EN FOI DE QUOI les Plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés, ont

signé la présente Convention.
FAIT à Rome le septième jour du mois d'octobre de l'an mil neuf centcinquante-deux en français, anglais et espagnol, chacun de ces textes faisant

également foi.
La présente Convention sera déposée auprès de l'Organisation de l'Aviation

civile internationale où, conformément à l'Article 31, elle restera ouverte à lasignature et le Secrétaire Général de l'Organisation devra en envoyer des co-Dies certifiées conformes à tous les États signataires ou adhérents, ainsi qu'à
tous les États membres de l'Organisation ou des Nations Unies.

(Suivent les noms des signataires pour l'Argentine, l'Australie, la Belgi-
que, le Brésil, le Canada, le Danemark, l'Égypte, l'Espagne, la France, la
Grèce, l'Inde, Israël, l'Italie, le Libéria, la Libye, le Luxembourg, le Mexique,
la Norvège, le Pakistan, les Pays-Bas, les Philippines, le Portugal, la Répu-blique Dominicaine, le Royaume-Uni, la Suède, la Suisse, la Thaïlande.)
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